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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION GENERALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'Ervironnement et du 

Développement Durable 

Instation classé soumise 
Aautorisation n° 3785 

Pétitionnaire : PAULSTRA à VIERZON 

ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° 2009.1,2026 du 04 décembre 2009 
Rcjeis de substances dangereuses dans le milieu nquatique 

Première phase : surveillance initiale 

Le Préfet du Cher, chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le directe 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concernant a pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de ia Communauté ; 
YU le directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
YU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V; 
VU la nomenclature des installations classées codifée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du ütre 1 du livre II du code de l'environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1988 modifé relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainst qu'aux émissions de toute näture des installations classées pour [a protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU arrêté minlstériel du 20 avril 2005 mecifié pris en application du décret du 20 avrif 2005 relatif au programme national d'action contre là pollution des mieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2005 modifié relatif au progremme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances. dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 jenvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 
VU le circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juilet 2005 relative à Ia définition du « bon état » VU Ie crculaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualté environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; VU le circulaire du 5 jenvier 2008 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase ce l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milleu aquatique présentes dans les rejets dies Installations classées pour la protection de l'environnement:



VU le rapport d'étude de FINERIS N°DRC-07-2615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 
VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 autorisant la société PAULSTRA SNC à exercer ses activités relevant de la nomencièture des installations classées au 62 rue Henri Barbusse sur le territoire de ja commune de Vierzon (18100) ; 
VU l'arrêté préfectoral N°2004,1.375 du 21 avril 2004 imposant des prescriptions techniques relatives à la prévention des risques liés à la légionellose pour l'établissement de Vierzon, 62 rue Hem Barbusse, modifiant l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 susvisé ; 
VU l'arrêté préfectoral complémentaire N°2005,1.1029 du 12 Septembre 2005 modifiant l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 modifié susvisé : 
VU le courrier de l'inspection du 21 jullet 2009 qui à proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
V4 le courrier de l'industriel du 28 août 2009 en réponse ; 
WU le rapport de l'inspection des installations ciassées en date du 05 octabre 2009; 
VU levis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires du 22 octabre 2009 ; 

VU les résultats du rapport établi par le laboratoire SGS MuHlab référencé 979R04 et daté du 5 août 2004 présentant les résultats d'analyse menées dans le cadre de la première phase de recherche de substances dangereuses dans l'eau ; 
Considérant objectif de respect des normes de qualité environnementale dans fe mieu en 2015 fé par la directive 2000/60/CE; 

Consfdérant les sbjectis de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans là circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 î 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique Les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des: Installations classées pour là protection de l'envirannement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées: 
Considérant les effets toxiques, persistants et bisaccumuiebles des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que par courrier du 6 novembre 2009, la société PAULSTRA ne formule aucune observation sur le projet d'arrêté qui li a été notifié le 29 octobre 2009 ; 

    

   

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société PAULSTRA SNG, dont le siège social est 2, rue Balzac, 75384 PARIS Cedex doft respecter pour ses stellatons situées 62 rue Henri Barbusse, sur le territoire de là commune de VIFRZON, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fxer les modalités de survellance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer [a connalssance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 modifié susvisé sont complétées par celles du présent arrêté, 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
2: Les prélèvements et analyses réallsés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résidualres», pour chaque substance à analyser,



2.3 L'exploitant doit être en possessien de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avent le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de Substances dans Ia matrice « eaux résiduaires » comprenant a minime : 
2. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'amiexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 
+ Atfestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

2-4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démantrant la fiabilité et la reproductibiité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectaral et préciser es modalités de traçabilité de ces opérations, 

    

2:5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'article 3.1.6.3.1 de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 madifié susvisé sur des substances mentiannées à l'articlé 3 dir présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2003 modifié susvisé répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Artide 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mais à compter de la notification du présent arrêté, le programme de survelllance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectorat un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : Ur tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, paur chaque Substance, sa concentration &t son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantilons, anal que les flux minimal, maximal et moyen calcuiés à partir des & mesures et les limites de quantification pour chèque mesure; 

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantilons, l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

 



  

+ dés commentaires et explications sur lés résultats obtenus et leurs éventuelles varlatians, en évaluant les 
ongines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de 
la suvellance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répandront à au 
moins lune des trois conditions suivantes (ia troisième condition n'étant remplie que si les deux 
critères 3.1 et 3.2 qui fa composent sont tous les deux respectés) : 
1. I! est clalrement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annèxe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont Inférieures à 10*NQE {norme 
de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NOEp, 
norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 
2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
Journalier théorique admissible par le mileu récepteur (le flux journalier admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étage de fréquence quinquennale sèche 
QMNAS et de fa NQË ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaïte adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 
Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable), 

Artide 5: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à fa surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
she de télédécaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utitisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du 
ministère où si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à 
l'alinéa précédent, 1 est tenu : 

de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées 
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainel 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté. 

- de transmettre mensuellement à lINERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du Code de l'Envirannement, 

Article 7 : 
indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes 
celles que nécessiterait l'intérêt général.



ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 
renseïgner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la cireulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
ttpi//rsde.ineris.fr/) 

  

Substance 
laceréäitée oui] en Ba 

Famille Substances Code SANDRE Jnon eur | (Phpnue sue 
duaire) 

  

phénais 
ip ictylphénols 

JFICE demande en nie 
F20E Amand en eme 

(2 eorcanime 1593 
enorme 7 

Anllines  [Seboraniine 1591 
-loro-2 ironie 1554 
F4 dichoreenine ES 

Biphéoyte 1584 
Autres [Epiodortyame Tip 

[Tru ipnosphate Tr 
(Acid chloroacätique Tes 
MTerabromodiphenyiener 219 
IBDE 47 

[Nexibromodiphényéther 
IBDE 154 
Hexabromodiphényremer 
IBDE 153 
Hepabremodphé ler 
IBDE 133 
caro ON pA RIT 

(BDE 209) 

Hhyiberrire 
opropiberzène 
oluène 
les (me ou) 

Een 

Horbenaène 
1 iehlorobenzène 
3 dichlorobenzène 
A iorahenrne 
DAS draonntem En  



Famille 

Chlorphéno 

Drganoains 

Substances Code SANDRE 

Ichloro-Zntrobenrne 
Ier -nnobenzane 
Lonore-Erirobenrène 
nachlorephénol 
Echlro-3méthyiphénel 
chorephénol 
chorophénol 
ehlorophéno] 
4 dichlorpheno 

F5 wichlorcphenel 
AE ioMOrophenol 
lractloroponradièns 
F2 dhloroéibane 
vrure de méthylène 

orofarme 
RER 

Horoprène 
-chloroprène Chiorure 
atiie) 
1 dichforoéitans 
LT GeNorséthylEns 
2 dhloréthylene 
exachlonoéthene 
122 érachlorodihanc 

1 Urichloroéthanc 
7,2 icnlorodEane 
RE 
biorure de vinyle 

luoranthène 
ne 
sphère 

mb et ses composés 

kel et ses composés 
enle EL Yes composés 
FEU seS composés 
re 905 composés 

er ses composés 

  

Substance 
lAccréditée! oui 

{nan sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQenpgl 
{obtenue sur un 

matrice ea 
résidugire) 

   



LQen ph 
biere sur un 

matrice eau 
ire) 

Acerdditée oui 
Substances Code SANDRE Jon sur 

matrice eaux 
résiduatres 

(Diburyigin caen I 
[Monobutylérain cation 2582 
Fiphénylétae cution Gomerde en ours 
CRE 12 
CE 2 24 
CE ot #2 
CBS 134 
CE DE m4 
CB 15 
CB 180 TE 
urine D 

[Aschiore LE 
farazine 1167 
(Chorkmvnphes Er 
Crop DS 

PR LT T7 

soprotaren 1208 
naine RS 
eande Chiique en 134 

Parmnètres de |Oxysène ou Carbone 
subi rganique Totsl Lai 

tres en Suspension m6 

  

": Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (subsiances irès rarement 
accrédités par les laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances: «Chlorokcanes CI0-CI3, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hoxachloropemtadiene», 

      



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise      
Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

    

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses por la mise en œuvre de 
Ia deuxième phase de l’action nationale de recherche ct de réduction des rejets de 
substances dangercuses pour le milicu aquatique et des documents auxquels fait 
référence, 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

< reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qnafité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 
la mention « Bon pour acceptation » 

  

  

! L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
opératians de prélèvements et d'analyses 

Goindre l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009)





Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes au Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
«Le prestataire d'analyse ; 
«le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de L'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

«En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par Le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les laconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacans fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélévement doit être adressé afin d'être réceptionné. par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures aprés La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

  

‘La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 567.3 et la nomme analytique spécifique à Le substance, c'est toujours (es prescriptions de 4 narme 
analytique qui prévalen. 
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3,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

“Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contréles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
o un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canat jaugeur, 

venturi, déversoir,…) vis--vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

  

3 Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrêle de fanctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrêle métralogique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’accasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du marériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

» Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituent plusieurs 
échantillons (en générat 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée: Si ce type 
d'échantillonneurs st, mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

% .Les échäntillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquérä un prélèvement :asservi au temps, qu des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par:exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et san évolution serant estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan-hydrique etc). 
Le prélevèur devra lors’de la restitution précisér (à méthodologie dé prélèvément mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrolosique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les poînts suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2} : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minime : 50 mL, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

6 
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+ Vitesse de circulation de L'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ Âune distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofiims qui s'y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raisan de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homagénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

& 

Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5*C + 3°C, et être accompli dans tes 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

€ 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

€ 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. ! appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation ‘et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans .son rejet, aux teneurs correspondantes. If lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

“Si un blanc du système de prélèvement est réatisé, il est recommandé de suivre les 
presériptions'suivantés : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réatisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

$ : Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Leffluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et L'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

e Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chiorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : « 

+ e jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à L'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas saustraites des autres. 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans Le cas des métaux, l'anatyse demandée est une détermination de ia concentration $ 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
Uéchantillon selon Les normes en vigueur : 

*_ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le. cas des alkylphénols, il'est demandé :de rechercher ‘simultanément tes 
nonyiphénals; Les ‘octylphénots äinst due lés deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonyiphénols (NPOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'octylphénels (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des actylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

  

? Les éthoxyates de nonyiphénols et d'octyiphénols conétituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 
*ISO/DIS 18887-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés. Pare 2 : Détermination des 
akyiphénols, «'éthoxylates d'alkylphénal et hisphéno! À — Méthode pour échantilons non firés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir a DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, 5, et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

  

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

  

% Pour les paramètres visés À l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES). il 
est demandé: 

«Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions Liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

» Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
es composés volatils pour iesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroamitine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroncétique, 
Benzène, Ethylbenzène, isopropylbenzéne, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichiarobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzéne, 1,2 
dichlorabenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chloro 2 nltrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chloratotuéne, 3 chtarotoluene, 4 
choratoluène, Nitrebenzène, 2 nitrotoluème, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chioraforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 

a _dichloroéthane,. 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroëthyiène, hexachloroéthane , 
LT LL22 tétréchiorcéthaie, Tétrachorodthylèné, 1,11 trichloroéthane, 1,1, 

trichloroëthane, Trichloroéthyiène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chiaroanitine et 4 chioro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé {MES > 250 mg/t } sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pgfl obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/ke obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. : 

L'analyse des diphényléthers polybramés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur Les MES dès que Leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour L'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug/t pour chaque BDE. 

    

- uflisent. l'extraction: surphasé. sülde.-et-chrematogrephie .en, phase gazeuse avec détection. par 
“spectrométrie de messe après dérelisation. Disponible auprès de l'AFNOR, Gominisélon T O1M 8t qui 
sera pubiée prioritairement en début 2009. 
#NF 790-101 : Qualité de l'eau: Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de Feeu : Dosage des mafières en suspension Méthode per flration sur fire en fibres de verre 
F NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes dieckices pour le dosage du Carbone Drganique Total at du Carbone 
Organique Dissous 
TNF T 90-1052 : Qualité de fau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans latente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant, 

Les-résultats d'analyses ainsi que Les étéments relatifs au contexte.de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuelleïnent par l'exploitant à 
L'inspection par courrier, 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE* | n°pce | n°767464 
ATRphanoEs RE 

lOctyiphenots . 
PIGE" arapie en eur 

IOP2OE a ne 
Gniines [2 chormenitie 53 

Fchioroaaîine LE 
(A choroanite EL 
chlore nifromnite FE 

F-Fachorvantine TSEE 
He é 

ipényie 
fEBiemornydnne 
rburyphosphate 
ide chioroactique 
étrabromodiphemyléther 
DE A7 "2 : 

ii 
lexabromodiphényéther 
DE 154 
ferabromodipRenyiétRer 
DE 453 
feptabromodiphényléther 
DE 183 
écabramadiphéneter 

BDE 209) 
fenzène 
tybenzane 
apropyibentons 
one 
Gienss Somme 0,m,8) 

Chorabenrènes 

12,3 tricharabenzène 
24 trichlorobentne 
35 nÉobenaene, 
Tarobenzène 

7 dichiorcbenzène 5 
F'échorpenzète #4 
A SNTOTbenrEns 5 
ZA Wuachorem ere 

choro-7-Hirrobengène La 
5 
35 

Chierophénals[Pentachorophénot 107 
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Famitie 

Thlorateluènes 

Fétaux 

HS 
aromatiques 
Dreanérains 

Substancest Care SANDREZ | n°pce’ 

Fchoro tpm TéS 
F7 chioropherot 71 
F chlarophénot Te 
Fr cHoraphenor 1e 
2 dichiorophénet TE 
2,5 trihiorephenal LE 
1,26 tchlarophenol TE 
HSRcNoropentadiene ESA 
Ir Noostane Ter 
niorire de méthyiène 

Riorotorme 
RRRRÉRR NS 
Chloroprène 
Fate — Qipnre 
d'atlyte) 
[T1 dichlorcéthans 
1,1 dichloroéthylène 

Lez dhonehyene 
Hexachloroëthane 

cHoratoluène 
chlortoluene 

fFchiprotoluène 

IFtuoranthène - - 
INaphtalène. 
jAcENEnEnE 

Plomb et se$ composés. 

Michal 8t3es composés» 
[ASE et ses composés 
Zinc et ses composés 
fCURE ere cop 
Chrome ses composés. 
fnirecouane 
[Nirabenzene 

Dibutytétain cation 
IonDDuSTÉTAIN catIOn 
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Famille Substances! Code SANDRE® | n'DCE | n°767464 

[iphémtéteir cation Ron en au TETE 
PcE FES Ta 

GE FAT 
IPCE TO LE 
POS TE EE 
PCR ns 44 
PCB 152 F5 
PCB 180 AE 
Huraîe a 

Mechiore FT 
traze nor 

Horenvinphos Te 
Horpyries ne 
aron T7 

Pesticides 

opréturen 
mazine 

Paramètres de Demande :.- Chinique en) + 
Su jaène . :ou:.; Cerboné| 

rsanique Total : 
BTE EN SUSPENSION 1 — 

  

Substances Dangereuses Prioriairs fsues de l'amexe X de La DCE (tebleeu À de La circulaire du 07/05/07] et de La 
directive MU de le DCE adptée le 20 ombre ZM0S éamacène et endoalfan) 

LT substances Priontaires istues de l'annexe de La DCE (tableau 4 de la circuiaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de a te 1 de La directive 2006/11/CE lanciennement Directive 76/464/CEE) 
ne figurant pas à Vapnexe X de La DCE {tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

I 'auires substances perginentes fsues de Le lite 1 de La directive 2006/11/C€ lanctennement Direccive 76/464/CFE) 
et autres substances, nan SDP né SP (ableaux D et E de La circulaire du 07/05/07} 

Eaytres paramètres 

Les groupes de substances sant Indiqués en italique. 
Code Sandre de la substances : http: //sandre.eaufrance. fr/app/References/chient.php 
Carrespandance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

#: N'UE : (@ nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
a Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Atkylphénots 

Anilines 

THeroBERzER 
es 

Sübitances" * 

lOctylphénals 
JoPtGE 
(GPIOE 
Chorcanine 
chigroaniine 
choroaniline 

chlore 2 nitroaniine 
F2 dichioroamiine 

Biphényle 
Epichiortyanne 
[Tobuifphosphate 
fcïde chorvacétique 
ErabromogiphényEter. 
DE 47: : 

(Hexabramodiphénylétner 
IBDE 154 
FexabromadipRenytether 
IBDE 153 
Feptabromodiphentether 
IBDE 183 
IDEcabromodipREnytther 
LBDE 209) 
fBenxene 
Ethyenrne 
fRopropyibenrène 
Dluëne 
Ganes (Somme 9,5) 

(1,2,3 trichlorobenzène 
IL,2;Firchorobensene 
REF incharpenéne 
[Ehorobenzène 
[7 dicharobenzens 
3 dichigrobenzène 
[CE dicharobenzène 
[725 rénachiorotengane 

LG à atteindre pa 
-:supstarcs par le 

laboratoires 
piéstataires eh jy 
Eaux RésTäuairoé 

Code SANDRE.: - 

1920. 
demande en cars 
emonde en éaurs 

53 
TZ 
1591 
Te 
T5 

To 
LE 
ET 
Ts 
HS. 

La quantité de NES à 
prélever pour 
L'analyse devra 

permettre 
teindre une LQ, 

équivalente dans 
eau de 0,05 pg/1 
pour chaque BDE,   Page f4sur 25 

 



LŒ à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résiduaires 

chloro Zntrobenene 51 
(roore-3-nitrabentène a 

[rchioro-+nitrobenzène EG 
Fentachorophénel o7 
chloro-3-méthyiphénel ot 

chiorophénel D 
corophénel o1 

chorophénet Di 
7 dichicrophene + 
4,5 Erichlorophénal ar 
AE ECHIOrOpREnOL ot 
lexachioropentadiène ot 
L2 dicharogthans 
Horure de méthyène 

chterephénots 

ane) 
la'aliyie) 
rochers 
[,1.dichloroéthylène 

M2 dichloroëthylène 
[Hexächloroéthane 

REA Zéro 
RE 

FA t'énchloroëttane 
H,1,2 trichloroéthane 

Se 
Hiorure de vinyle 

lugranthène 

laphtatène 

\cénaphtène 

(Plomb et ses composés 

[Nickel et ses composés 
farsenie et ses composés 
fine et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 
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LG à tire pa 
substance pari 

Famille Substances Code SANDRE* laboratoires 
prestataires en af 
Eaux Résiduaires 

JDIDObyEtAIN caton Fr CA 
[Monaburylétain cation me LA 
[Mrphénéan cation emonde en us nur 
PÉS2E TS oi 
PC 32 FAT CI 
PCE OT TZ or 
PCE 11 TA Go 
FC UE TA CI 
PC 15 F4 LUI 
PCE ED T5 mor 
iuraine 127 ü.05 

Nachiore EE uz 
krazine dir ne 
Hiorfenvnphes Tr vo 
Harpyrifes, ms vo 

Diuren 7 2.05 
Pesticides 

Isoproturon 1208 
Simaane Te 
Demande Chinique ën Bu 

Paramètres |Gxysène au Cartons si 
de suivi |Organique Total 

Métières en Suspension D 

  

7 Gode Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 La valeur à atteindre pour là lite de quantification (LQ} correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'attefndre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans le cadre de L'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

OUR CHAQUE PRÉLEVÉMENT.; INFORMATIONS DEWANDEE: 
  

  

FE Nieu possies, 

  

  
       

   
  BE | Imposé 
SLÉVEMENT 

  

prélèvement Core explellent 
  Tere Champ fibre parmetant d'identifier 

  

Référence dannée par le labaratoire 
  ?] Liste déroulante — Asseni au débit 

- Froporionnel au temps 
_ Prélèvement poncluel 

  £]Date Date de début 
Format AUMMAAAA 

  Nombre Durée en Nombre d'heures 
  Texe Champ destiné à recevoir la référence à 

la norme de prélévement 
  Date Renseigne la date du demie cantrôte 

métralogique valide du débimètre 

  Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantilon moyen {valeur 
par défaut #} 

  Gui, Non 
  Oui, Non 
  Date Date d'arivée au laboratoire 

Format JHMMAARA 
  

  

Gode Sandre Labarstaire 

  Nombre décimat + chifre 
Signifeaif 

    
        ARRIVER AU LABORATOIRE):   Température (unité ©)   
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  “FOUR CHAQUE PARAMÈTRE ET FOUR CHAQUE FRAÇTION ANALYSEE INFORMATIONS 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Dre : “DEMANDES 
Cris SANDRE 1 [Vareurs possibles Exemples ge réeltition 1: un 
CODE SANDRE tmposé 
PARAMETRE 
DAÏE-DE DÉBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'anaiyse-par le laboratoire 
PARLE LABORATOIRE : Format AIME 

NOM FARMIÈTRE imposé Nom andre 
REFERENTEL à 500] Imposé Anahse réalisée sous sccrédieton 

ï ï i Analjse réalisée hors accrécilation 
NÜMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDMATON | Date n°X000 
FRACTION ANALYSE: : | Imposs 3: Phase aqueuse de feau 

i 23: Eau brute 
: ES 41 2MES brutes 

METHODE DE PECJUE 
PREPARATION SPE 

Ÿ sssE 
_ JS ak 

eus mes 
.JASE (Es) 
lsoxaLer (Mes) 

    

Hinécallsation Eau régale 
Minéralisation Acide nique 
Minéralisation autre 
  TECHNIQUE DE DETECTON : 

  

FD 
Tco 
ECD 
GCIMS 

ilLoms 
EcMSms 
GGLRMS 
GCILRIASIMS 
LOMSINS 
GCHRMS 
GCIHRMSRIS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  VETHOù DANSE 
orne où à déloutlo pe de 
méthode)   

  

exe     
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FOUR CRAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE 
     
     
  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

Ë DEMANDEES "2 
Critère SANDRE à 2 1.4] Valeurs possibles Éxeinples dé Féstiiution 
LMITEDE. "Valeur :|Linre (numérique) Libre (numérique) 

si CHANTIFICATION indé: mposé EAU BRUTE : gl; PHASE AQUEUSE + 
’ pgn, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

uen 
: : {sauf NES, DCO ou COT {unité en mg} 

ï 2 10] icesita | Lire (umérque) Pauruns inceriluoe de 15%, la valeur 
ARE ‘de vec échangée sera 16 

: £ facteur 
| éérarar 
éSément 

RESULTAT | Si résultat < limite de détection ou résultat < 
Ne LA : saisir dans résultat la valeur LD au LQ 

et rensaïgnerle Champ CODE REMARQUE 
5 DE L'ANALYSE 
Imposé EAU ERUTE : pol; PHASE AGUEUSE : 
° paf, MES {PHASE PARTICULAIRE) : 

age 
Incrttu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 18%, le veleur 
de avec. échengée sers 15 
facteur | 
d'étarel 
ssement 
&=2 

CODE REMARQUE DE imposé Gas 0 : Analyse non faits 
L'ANALYSE : Code 1: Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résullat < lite de quanslicalion 
CONFIRMATION DU 7 [imposé Gode 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
RESULTAT \ Cou 1: CONFIRME (analyse duplquée, 

i confimation per SM) 
COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 

Blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 
LQ élsvée {mahice complexe) 
Présence dinterférents ele.             

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
Vengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

   
Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si dise 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires comprenant à mi 

Y_ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour ta sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance ce | Loenuat 
rate | (obtenue sur Substances Code SANDRE | ouf / non sur . 
matrice eaux | Ve Matrice strice € résiduaire) résiduaires 

  

Atkyiphénol (Dctyphénots 1920 
OPIGE demande en cours 
P2OE demande en cours 

chorsaniine F5 
Choroanitne T7 

Anilines … ffchioroaniiie TT 
Foro niroaniie TNT 
4 diehoroaniine T5 

iphényte 154 
pehlornyarne 144 
HButylphosphate re 
RE chiBracEtique T5 
étrabromodiphényléther 25 
DE 47 

léxabromodtphenyietner 
DE 154 
IspromdpRenpeuer 
DE 153 
repaBromodpREyIEREr 
DE 183 
écabromedphén enr 
DE 209) 
enrêne 
ybenzne 
opropPETERE 
aluène 
Ânes Gomme o,m.p) 

Thiorcbenzèn 

2,3 trichlorobenzène 
2,4 trichorobenrène 
BE IRNOR ER 
forcberzène 

I dchoroperene 
3 achorcbenane 
4 anorobenzne 
LAS Etrechorbenee 
CHOrO-ZnRrobemÈne 
cHoro ADR SRE   Page 22 sur 25



Substance 
acédtée | btemeaur Famille Substances Code SauDRE  Jou/nonsur|  Ébienuesur 
matrice eaux | 172 mare 
résiduaires | lésiduaire) 

[chOrO-nitrobenrène 
Pentachoroprenot 
l-chioro-3-méthyiphénel 
fE chtorophénal 
Fchorophénot 
(TCRIGrOphEnot 
[2,4 dichlorophénel 
P,2,5 tricnorophénot 
12,4,6 trichtorophénot 
Hexachloropentediène 
FE aichlorcéthane 
IChiorure de méthylène 

Chiorophénets| 

(Chloroïorme 
ROUE UN 

(Chioroprene 
Échoraprene ME 
lallyte) 

conv [Lt dichioroëthane 
, 1 GNCOr OST EnS 
2 dichiorodthyÈne 
AracRroEiRaRE 
E1,2,2 tétrachloroéthane 
FRNOG 
UT trichioroéthane 
L1,2 trchiorodthane 

FR 
hlorure de vinyle 

luoranthène 
sphtalène 
cénaphtène 

IPlomb et ses composés 1382 

INckel et ses composés 1386 
lArsenie et ses composés 3e 
ne at ses composés Er 
Cuivre et ses composés LI 
rome ef 5e composé ES 

butylétain cation TA 
onobutytétain cation Te 
phénylétein cation Gare en caT 

Organoétoins   Page 23 sur 28



Substance tance, | LQen pa Accréditée" | obtenue sur Faraille Substances code saDRE  [oui/nonsur| (Rand sr. 
matrice eaux |'#7e Pa trie € résiduaire) résiduaires 

PC 
ICE 52 
FEB Tor 
IPCE 118 
PE TE 
GE 
PCR 185 
[riureline 
[Rachtore 
reine 
ROTENRERE 
(CHorpyrites 
Diuron 

Pesticides 

saproturon 1208 
mezine ES 
Demande Chimique en Pr 

Paramètres [Oxygène ou Carbone al 
de suivi organique Total 

jabÈres en Suspension 1 
‘ : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement sceréditées par Les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloraalcanes 
C10-C13, diphénytétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

  

(Nom, qualité } 
Coordonnées de L'entreprise : 

  

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  
  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux apérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de La deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquets il fait référence. 

m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
cheque prélèvement ® 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénam de la persanne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de {a société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habitité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

* L'atfention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afîn d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partieulisr lors des 
premières mesures. 
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